
FIN 44 
45 

2014.GEF.10861 

 
 
Propositions d’amendement et déclarations de planification Version 6 Le 24 novembre 2014, 7 heures 30 / ABD 
 
 
Budget 2015 et plan intégré mission-financement 2016-2018 
 
 
 
 
 

 
 

 A  Débat de principe concernant le BU 2015 et le PIMF 2016-2018 
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 B  2014.GEF.10861 Budget 2015  

 

CFin Proposition 
 
Groupe de produits Nature – augmentation de la marge contributive 
 
 

Les Verts, Rüfenacht Groupe de produits Nature – augmentation de la marge contributive de 750 000 francs 
 
 

PLR, Haas Proposition 
 
Rejet de la proposition de la CFin concernant l’augmentation de la marge contributive du groupe de produits Nature. 
 

PS, Marti Proposition 
 
JCE groupe de produits Mise en œuvre des prescriptions sur les assurances sociales 
Augmenter le budget de 10,7 millions de francs. 
 
 

PLR, Haas 
UDC, Brand 
PBD, Etter 
UDF, Schwarz 

Proposition 
 
Réduction, d’un montant total de 5,35 millions de francs, des soldes des Directions et de la Chancellerie d’Etat ainsi que des 
soldes des autorités judiciaires et du Ministère public (JUS) selon la clé de répartition de la CORES. 
 
 

CFin Déclaration de planification 
 
Mise en œuvre complète de la mesure EOS 10.1a Coupes supplémentaires dans le domaine de la réduction des primes, 
comme l’a adoptée le Grand Conseil. 
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pvl, Schöni-Affolter Déclaration de planification 
 
Renoncer complètement à la mesure EOS 10.1a Coupes supplémentaires dans le domaine de la réduction des primes du 
panier A. Latitude est laissée au Conseil-exécutif de déterminer où il veut économiser les 10,7 millions de francs pour éviter 
que, contre toute attente (malgré p. ex. des recettes supplémentaires non inscrites au budget), le solde de financement ne 
redevienne négatif. 
 

Les Verts, Imboden Déclaration de planification 
 
Renoncer dans un premier temps aux troisièmes coupes de 10,7 millions de francs dans le domaine de la réduction des 
primes de l’assurance-maladie. Attendre les résultats de l’analyse des effets des coupes déjà opérées (concernant notam-
ment le report des dépenses sur d’autres secteurs, l’aide sociale en particulier). Le Conseil-exécutif procédera à une nouvel 
examen de la situation au vu des résultats de l’analyse et informera les commissions compétentes. 
 
 

PBD, Etter Déclaration de planification 
 
Mise en œuvre complète de la mesure EOS EOS 10.1a Coupes supplémentaires dans le domaine de la réduction des pri-
mes à partir du 1

er
 juillet 2015. Le solde de 5,35 millions de francs sera réparti entre les Directions et la Chancellerie d’Etat, 

le Contrôle des finances, le Bureau pour la surveillance de la protection des données ainsi que les autorités judiciaires selon 
la clé de répartition de la CORES. 
 
 

pvl, Schöni-Affolter Déclaration de planification (au cas où la mesure 10.1 serait partiellement mise en œuvre) 
 
Latitude est laissée au Conseil-exécutif de déterminer où il veut économiser les 5,35 millions de francs résultant de la mise 
en œuvre partielle et différée de la mesure 10.1a Coupes supplémentaires dans le domaine de la réduction des primes. 
 

CFin Déclaration de planification 
 
Autres mesures EOS (sans la mesure 10.1a) – compensation des effets d’allégement prévus mais non réalisés. 
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CJus Approbation du budget 2015 de la Justice 
 
 

CFin Approbation du budget 2015  
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 C  2014.GEF.10861 Plan intégré mission-financement 2016-2018 

 

CFin Déclaration de planification 
 
Mise en œuvre complète de la mesure EOS 10.1a Coupes supplémentaires dans le domaine de la réduction des primes, 
comme l’a adoptée le Grand Conseil. 
 
 

CFin Déclaration de planification sur les autres mesures EOS 
 
Autres mesures EOS (sans la mesure 10.1a) – compensation des effets d’allégement prévus mais non réalisés. 
 
 

PS, Marti Déclaration de planification 
 
Renoncer à la mise en œuvre complète des mesures EOS décidées en 2013 si la situation financière du canton continue de 
se décrisper. 
 
 

Les Verts, Imboden Déclaration de planification 
 
Renoncer à la mesure EOS 2013 concernant la réduction des primes de l’assurance-maladie. Respecter au minimum les dis-
positions de l’article 14, alinéa 2 LiLAMAM et l’indicateur d’effet 2. Ce dernier est de 25-45, ce qui signifie que la part des per-
sonnes de condition économique modeste bénéficiant de la réduction des primes correspond au minimum à 25 à 45 pour cent 
de la population cantonale. 
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UDC, Brand Renvoi du PIMF 2016-2018 avec les charges suivantes : 
 
Le solde de financement devra présenter les chiffres suivants : 
en 2016 100 mio 
en 2017 150 mio 
en 2018 200 mio 
 
Ces améliorations seront atteintes par une réduction des charges, de personnel (p. ex. réduction des coûts indirects) ainsi que 
de biens, services et marchandises, et par la mise en œuvre du point 5 de la motion 301-2013 « Assainissement durable des 
finances cantonales », que le Grand Conseil a adopté le 20 janvier 2014 par 81 voix contre 51. 
 
De plus, dans le nouveau rapport, on présentera les moyens d’utiliser la latitude financière ainsi dégagée pour augmenter les 
salaires d’une part et pour baisser les impôts d’autre part. 
 

Feller, PBD Motion financière 126-2014 Feller, Münsingen (PBD) « Budget 2015 et 2016: ne pas tenir compte des bénéfices de la BNS » 
 
 

CFin Motion financière 201-2014 CFin (Iseli, Zwieselberg) « Adaptation du plafond de l'investissement net à partir de 2016 » 
 
 

CFin Motion financière 202-2014 CFin (Iseli, Zwieselberg) « Pas de nouvel endettement dans le PIMF » 
 
 

CJus Approbation du plan intégré mission-financement 2016-18 de la Justice 
 
 

CFin Approbation du plan intégré mission-financement 2016-2018 à l’inclusion des déclarations de planification et des 
motions financières 
 

 
 


